
COUR SUPÉRIEURE 
(Chambre des actions collectives) 

 
CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
 
N° : 

 
500-06-000860-177 

  
 
DATE : 21 aout 2023 
______________________________________________________________________ 
 
SOUS LA PRÉSIDENCE DE : L’HONORABLE SILVANA CONTE, J.C.S. 
______________________________________________________________________ 
 
JOVETTE DUFOUR 

Demanderesse 
c. 
FÉDÉRATION DES INVENTEURS DU QUÉBEC 
-et- 
CHRISTIAN WILLIAM VARIN 
-et- 
SYLVAIN RIENDEAU 

Défendeurs 
 

 
JUGEMENT SUR APPROBATION D’UN AVIS AUX MEMBRES  

(AUDITION SUR L’ACQUIESCEMENT PARTIEL AU JUGEMENT) 
 
 

[1] CONSIDÉRANT que les parties sont impliquées dans un litige de la nature d’une 
action collective; 

[2] CONSIDÉRANT que, le 2 août 2018, le Tribunal a autorisé à l’encontre des 
défendeurs Christian William Varin (« Varin ») et la Fédération des inventeurs du 
Québec (« FIQ ») l’exercice d’une action collective pour le compte du groupe 
suivant :  

« Toutes les personnes physiques ou morales qui ont retenu les services de la 
Fédération des inventeurs du Québec entre le 1er octobre 2014 et le 2 août  
2018 »; JC 0BR4 
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[3]  CONSIDÉRANT que le 1er octobre 2022, la FIQ a déposé au dossier de la Cour 

un Consentement à jugement; 

[4]  CONSIDÉRANT que le 30 juin 2023, la demanderesse a soumis à ce Tribunal une 
Demande d’entérinement de l’acquiescement partiel à la demande déposé par la 
FIQ; 

[5]  CONSIDÉRANT que la demande d’entériner l’acquiescement partiel à la demande 
déposé par la FIQ sera entendue le 4 octobre 2023 à 9h15 en salle 16.05; 

[6]  CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article 590 C.p.c., la demanderesse a l’obligation 
d’émettre un avis aux membres;  

[7]  CONSIDÉRANT que la demanderesse a présenté une demande en approbation 
de l’avis aux membres présentée en vertu des articles 581 et 590 du Code de 
procédure civile (le « C.p.c »); 

[8]  CONSIDÉRANT que l’avis aux membres les avisant de l’audition de la demande 
d’entériner l’acquiescement partiel à la demande déposé par la FIQ (en Annexe 1 
au présent jugement, dans les deux langues) et le plan de diffusion (en Annexe 2 
au présent jugement) rencontrent les critères prévus aux articles 581 et 590 C.p.c.; 

[9]  CONSIDÉRANT que les autres parties n’ont transmis aucune contestation au 
Tribunal; 

POUR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL : 

ACCUEILLE la demande en approbation de l’avis aux membres; 

APPROUVE l’avis aux membres en Annexe 1 au présent jugement; 

APPROUVE la publication et la diffusion de l’avis aux membres selon le plan de 
publication en Annexe 2 au présent jugement; 

LE TOUT, sans frais de justice. 
 

 __________________________________
SILVANA CONTE, J.C.S. 
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Me Katherine Pelletier 
Me Félix-Antoine Michaud 
Me Marc-Antoine Cloutier 
TRIVIUM AVOCATS 
Avocats de la demanderesse  
 
 
Me Normand Haché 
Haché & Associés 
Avocat de Christian William Varin  
et la Fédération des inventeurs du Québec 
 
 
Me Dominic Bianco 
MSBA Avocats s.e.n.c.r.l. 
Avocats de Sylvain Riendeau 
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